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l'etude des methodes propres a financer le developpe
ment economique, au probleme de !'assistance techni
que et a celui de la reforme agraire, et que l'on peut 
escompter que ces travaux exerceront une influence 
considerable sur le developpement economique des pays 
insuffisamment developpes, 

C onsiderant qu'il existe d'autres aspects du develop
pement economique qui posent des problemes d'une 
importance egale, mais auxquels on n'a pas accorde 
l'attention qu'ils meritent, 

Consciente de la necessite d'etudier tous les aspects 
du developpement economique d'une fat;on suivie, com
plete et systematique, afin de mieux orienter les efforts 
et !'utilisation des ressources en vue de favoriser le 
progres economique des regions et des pays insuffisam
ment developpes, 

Considerant qu'il convient de proceder a une etude 
complete embrassant !'ensemble du developpement eco
nomique, en vue d'accelerer les programmes et les 
projets de developpement, 

Demande au Conseil economique et social 
a) D'encourager des etudes consacrees a un pro

gramme d'industrialisation rapide des pays insuffisam
ment developpes, notamment aux problemes economi
ques, sociaux, fiscaux, techniques et d'organisation qui 
se posent, ainsi qu'au role que les pays industrialises et 
les pays insuffisamment developpes doivent necessaire
ment j ouer clans ce programme ; 

b) De presenter a 1' Assemblee generale, des que pos
sible, des propositions concretes quant aux mesures qui 
pourraient aider les pays insuffisamment developpes et 
les pays ayant atteint un stade avance de developpe
ment a faire face aux problemes mentionnes a l'alinea a 
ci-dessus. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

522 (VI). Methodes destinees a accroitre la 
productivite dans le monde 

L' Assemblee generale, 

Considerant que l'acceleration du progres economi
que clans le monde entier exige une cooperation plus 
etroite des nations pour favoriser !'utilisation la meil
leure des reserves mondiales de main-d'ceuvre, des res
sources naturelles et de l'equipement servant a la 
production, 

Considerant qu'une expansion de l'economie mon
diale en vue de relever les niveaux de vie exige le 
developpement economique rapide des pays insuffisam
ment developpes, et que cette expansion depend de 
l'accroissement de la production, clans toutes les parties 
du monde, des biens et des services qui repondent a un 
besoin vital, 

Convaincue qu'une augmentation i□portante du taux 
de l'accroissement de la production mondiale pourrait 
etre obtenue par l'application, aux techniques de pro
duction, des dernieres decouvertes scientifiques, 

Prenant en consideration le fait que la combinaison 
optimum des ressources en hommes, des ressources 
naturelles et des ressources en capitaux est susceptible 
de varier suivant l'abondance ou la rarete relatives de 
ces ressources, 

Invite le Conseil economique et social: 
a) A etudier les moyens varies par lesquels la pro

ductivite des populations pourrait etre universellement 
accrue par !'application des connaissances scientifiques 
et techniques existantes ; 

b) A recommander, des que ce sera possible, des 
methodes grace auxquelles les resultats des etudes 
entreprises en application des dispositions de l'alinea a 
ci-dessus pourront, sur leur demande, etre mis a la 
disposition des pays insuffisamment developpes, 

c) A faire rapport a 1' Assemblee generate a sa sep
tieme session ordinaire sur les progres accomplis sous 
!'empire de la presente resolution. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

523 (VI). Developpement economique integre et 
accords commerciaux 

L' Assemblee generale, 

Considerant que les pays insuffisamment developpes 
ont le droit de disposer librement de leurs richesses 
naturelles et qu'ils doivent utiliser ces richesses de 
maniere a se mettre clans une position plus favorable 
pour faire progresser davantage !'execution de leurs 
plans de developpement economique conformement a 
leurs interets nationaux, et pour encourager le deve
loppement de l'economie mondiale, 

Considerant que la forte augmentation actuelle de la 
demande de matieres premieres, y compris la demande 
pour la constitution de reserves, a eu pour consequence 
une hausse des prix de plusieurs matieres premieres et 
a suscite des fluctuations dans les prix des autres; a 
ete clans de nombreux cas accompagnee de hausses des 
prix et a rarefie l'offre de categories importantes de 
machines, d'outillages, de biens de consommation et de 
matieres premieres industrielles necessaires au deve
loppement des pays insuffisamment developpes ; a fait 
naitre des pressions inflationnistes et provoque la regle
mentation des prix de differents produits a differents 
niveaux relatifs, et a ainsi entraine des difficultes eco
nomiques nouvelles ou accrues pour un grand nombre 
de pays insuffisamment developpes, 

Reconnaissant que les pressions inflationnistes per
sistantes, tant interieures qu'exterieures, si elles ne sont 
pas enrayees, risquent d'avoir une influence facheuse 
sur le rythme et sur la structure meme du developpe
ment economique des pays insuffisamment developpes, 

Consciente que l'un des moyens d'obtenir les ressour
ces necessaires a la realisation des plans de deve
loppement economique dans les pays insuffisamment 
developpes est de Creer des conditions qui permettent a 
ces pays d!;! se procurer plus facilement des machines, 
de l'outillage et des matieres premieres industrielles en 
echange des marchandises et des services qu'ils expor
tent, 

1. Recommande que, dans le cadre de leur politique 
economique generale, les Etats Membres de l'Organi
sati0n des Nations Unies 

a) Continuent a ne negliger aucun effort pour 
mettre en ceuvre les recommandations enoncees dans 
les paragraphes 1, 2, 3 et 4 de la partie A de la resolu-




